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Avis de sociétés Volkswagen expandiert
Einstieg bei Navistar – Werk Bratislava wird ausgebaut

Wolfsburg/München/Lisle. Der mil-
liardenschwere Einstieg der VW-
Lkw-Holding Traton in den nord-
amerikanischen Nutzfahrzeug-
markt ist auf der Zielgeraden. Die
Traton SE hat mit dem US-Truck-
und Bushersteller Navistar einen
bindenden Vertrag über einen Zu-
sammenschluss geschlossen. Das
teilten beide Unternehmen am
Samstagabend in München und
Lisle (US-Bundesstaat Illinois) mit.
„Danach soll Traton sämtliche
nicht bereits von Traton gehalte-
ne Stammaktien an Navistar für
einen Preis von 44,50 Dollar je Na-
vistar-Stammaktie erwerben.“

Der Vollzug der Transaktion,
mit dem Mitte 2021 gerechnet wer-
de, stehe unter dem Vorbehalt,
dass die Aktionärsversammlung
von Navistar zustimmt und die „er-
forderlichen regulatorischen Ge-
nehmigungen“ erteilt werden,
heißt es in der Traton-Mitteilung.
Traton ist bereits mit 16,7 Prozent
an Navistar beteiligt. Die gesamte
Transaktion hat einen Wert von
rund 3,7 Milliarden US-Dollar.

Mit der Übernahme will VW auf
dem wichtigen US-amerikani-
schen Markt einen Fuß in die Tür
bekommen und sein Geschäft mit
schweren Nutzfahrzeugen stär-
ken, um das Feld nicht allein dem
dort starken Rivalen Daimler zu
überlassen. VW ist mit seinen Mar-
ken MAN, Scania und Volkswa-
gen Caminhoes e Onibus stark vor

allem in Europa und Südamerika.
Doch mit dem Vorsprung auf dem
amerikanischen Markt sind die
Stuttgarter von Daimler bei schwe-
ren Lkws Weltmarktführer.

Eine Milliarde Euro in Werksausbau

Nach den gescheiterten Plänen für
ein neues Werk in der Türkei will
VW zudem massiv in das Werk in
Bratislava investieren. Die Kosten
für die Erweiterung des Werks
würden auf knapp eine Milliarde
Euro geschätzt, berichtete die
„Automobilwoche“ (Montag).

„Wir haben entschieden, in Bra-
tislava die Kapazitäten aufzu-
bauen“, sagte Konzernchef Her-
bert Diess der Zeitschrift.

Es gebe keinen Kostennachteil
gegenüber der Türkei, sagte Diess.
Jedoch sei es von Nachteil, „dass
wir uns über ein Werk in der Tür-
kei nicht den dortigen Markt bes-
ser erschließen können“, sagte er
der „Automobilwoche“ weiter. Die
Entscheidung sei unumstößlich.
„Die Türkei ist vom Tisch.“ Die
Pläne für den Bau eines neuen
Werks in der Türkei hatte VW im
Sommer wegen wirtschaftlicher
Folgen der Corona-Krise gestoppt.
Der Passat und das Schwestermo-
dell Skoda Superb aus Tsche-
chien, die vor allem für die Fabrik
in Manisa bei Izmir vorgesehen
waren, sollen innerhalb des be-
stehenden Verbundes an Produk-
tionsstätten gefertigt werden. dpa

Der Lastwagenbauer MAN gehört zur VW-Lkw-Tochter Traton.
Bald wird auch Navistar zu Traton gehören. Foto: dpa

Warten auf neuen WTO-Chef
Entscheidung wird verschoben

Genf. Die Welthandelsorganisa-
tion (WTO) hat die für den heuti-
gen Montag geplante Entschei-
dung über ihre neue Generaldi-
rektorin vertagt.

Die Sitzung des Allgemeinen
Rats, in der eine der zwei verblie-
benen Kandidatinnen ausgewählt
werden sollte, werde bis auf Wei-
teres verschoben, teilte die WTO
am Freitagabend mit. Als Gründe
nannte der neuseeländische Bot-
schafter und Ratsvorsitz der Welt-
handelsorganisation David Wal-
ker „die Gesundheitslage und ak-
tuelle Ereignisse“.

Der bisherige WTO-Generaldi-
rektor Roberto Azevêdo hatte sein
Amt Ende August nach sieben Jah-
ren an der Spitze der WTO aus fa-
miliären Gründen vorzeitig abge-

geben. Als aussichtsreichste der
zwei verbliebenen Bewerberinnen
gilt die Nigerianerin Ngozi Okon-
jo-Iweala, die auch von der EU
unterstützt wird. Die USA hatten
sich dagegen hinter ihre Mitbe-
werberin Yoo Myung Hee aus Süd-
korea gestellt.

Die Organisation, die die Re-
geln für den freien Welthandel
überwacht, steckt derzeit in der
tiefsten Krise seit ihrer Gründung
1995. Sowohl die Differenzen zwi-
schen den großen Handelsblöcken
Vereinigte Staaten, China, Euro-
päische Union als auch zwischen
Industrie- und Entwicklungslän-
dern wachsen. Washington blo-
ckiert zudem das zentrale Organ
der Streitschlichtung bei Handels-
disputen. dpaW
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COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN

Société anonyme au capital de 2 142 734 852 €
Siège social : « Tour Saint-Gobain » - 12, place de l’Iris - 92400 Courbevoie

R.C.S. : Nanterre 542 039 532

TITRES PARTICIPATIFS AVRIL 1984
DE 1 000 EUROS

AVIS DE DEUXIEME CONVOCATION

L’Assemblée générale des porteurs de titres participatifs émis par la Compagnie de Saint-Gobain (la « Société ») en avril
1984 n’ayant pas pu valablement délibérer le jeudi 29 octobre 2020, faute de quorum, les porteurs de titres participatifs
sont à nouveau convoqués en Assemblée générale le jeudi 19 novembre 2020 à 12 heures. Cette Assemblée se tiendra
exceptionnellement à huis clos au siège social de la Société, Tour Saint-Gobain, 12 Place de l’Iris, 92400 Courbevoie,
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Avertissement : Dans le contexte sanitaire actuel, compte-tenu de l’interdiction de rassemblement collectif en
vigueur et conformément aux dispositions de l’article 4 de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020, telle que
prorogée notamment par le décret n° 2020-925 du 29 juillet 2020, l’Assemblée générale du 19 novembre 2020 se
tiendra exceptionnellement à huis clos.

Les porteurs de titres participatifs ou les autres personnes ayant le droit d’y assister ne seront pas présents
physiquement à l’Assemblée et ne pourront pas exprimer leur vote durant celle-ci.

En conséquence, les porteurs de titres participatifs sont vivement encouragés à voter par correspondance avant le
mercredi 18 novembre 2020, 15 heures, (heure de Paris). A titre exceptionnel, les mandats à personne dénommée
(autre qu’au Président de l’Assemblée) devront être reçus au plus tard le dimanche 15 novembre 2020 à minuit
(heure de Paris).

En vue de se tenir informés et de prendre connaissance de l’ensemble des documents relatifs à la présente Assemblée
générale, les porteurs de titres participatifs sont invités à consulter la rubrique dédiée aux titres participatifs sur le
site internet de la Société www.saint-gobain.com/fr/finance/titres-participatifs.

Ordre du jour

1 - Approbation de la proposition de modification des paragraphes (c), (d) et (f) de l’article 4 (Rémunération) du
Prospectus du 5 avril 1984 relatif à l’émission par la Compagnie de Saint-Gobain de titres participatifs de 1 000
euros en lien avec l’arrêt de la publication de certains taux d’intérêts dont les taux LIBOR et de remplacement en
particulier du taux LIBOR 6mois utilisé pour le calcul de la rémunération des titres participatifs par le taux EURIBOR
6 mois ;

2 - Délégation de pouvoirs pour accomplir les formalités requises.

Il est rappelé que les porteurs de titres participatifs ou les autres personnes ayant le droit d’assister à l’Assemblée
ne seront pas présents physiquement et sont invités à voter à distance en amont de l’Assemblée selon les modalités
suivantes.

Pour participer ou se faire représenter à cette Assemblée, les propriétaires de titres participatifs détenus au porteur
devront justifier, au plus tard le mercredi 18 novembre 2020 à 15 heures (heure de Paris), auprès de leurs intermédiaires
financiers teneurs de compte, de l’inscription en compte de leurs titres par une attestation de participation délivrée
par ces intermédiaires.

Les porteurs de titres participatifs pourront demander un pouvoir ou un formulaire de vote par correspondance à BNP
Paribas Securities Services – CTO Assemblées – Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère – F – 93761 Pantin
Cedex (France) (Tél : (0033) (0)1 55 77 95 21).

L’attestation de participation et le formulaire de vote par correspondance devront être retournés et réceptionnés
par BNP Paribas Securities Services à l’adresse désignée au paragraphe précédent au plus tard le mercredi 18
novembre 2020 à 15 heures (heure de Paris).

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la
révocation d’un mandataire peut, outre par la voie postale, également être effectuée par la voie électronique.

Les propriétaires de titres participatifs détenus au porteur devront envoyer un courrier électronique revêtu d’une
signature électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité à l’adresse électronique suivante :
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet e-mail devra obligatoirement contenir les informations suivantes :
nom de la Société, date de l’Assemblée, nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que nom et
prénom et, si possible, adresse du mandataire désigné ou révoqué. Puis, ils devront demander à leur intermédiaire
financier habilité qui assure la gestion de leur compte titres d’envoyer une confirmation écrite à BNP Paribas Securities
Services – CTO Assemblées – Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex ou un email à
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com.

Concernant les pouvoirs à personne dénommée (autre qu’au Président de l’Assemblée), les désignations ou révocations
de mandataires exprimées par voie postale ou électronique devront être réceptionnées par BNP Paribas Securities
Services au plus tard le dimanche 15 novembre 2020 à minuit (heure de Paris).

Afin que les procurations à toute personne mandatée à cet effet (autre que le Président de l’Assemblée) puissent
être valablement prises en compte, cette personne mandatée doit transmettre à BNP Paribas Securities Services ses
instructions pour l’exercice des mandats dont elle dispose par email à l’adresse : paris.bp2s.france.cts.mandats@
bnpparibas.com au plus tard le dimanche 15 novembre 2020 à minuit (heure de Paris).

Les porteurs de titres participatifs qui le souhaitent pourront poser des questions par conférence téléphonique lors de
l’Assemblée à huis clos. A cette fin, ils devront adresser leur demande de connexion au plus tard le mercredi 18 novembre
à minuit (heure de Paris) par email à l’adresse électronique suivante actionnaires@saint-gobain.com accompagnée
d’un certificat de détention de titres participatifs en date du dimanche 15 novembre 2020.

Les informations et l’ensemble des documents relatifs à la présente Assemblée générale peuvent être consultés sur
le site internet de la Société sous la rubrique dédiée aux titres participatifs www.saint-gobain.com/fr/finance/titres-
participatifs.

Le Conseil d’administration.
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